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DECISION

Le Président-directeur général de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale,

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le code de la recherche et notamment ses articles R.423-31 et suivants ; 

Vu le décret n° 84.1206 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps de fonctionnaires de 
l'Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale ; 

Vu l'arrêté du 26 avril 2002 fixant les modalités d'organisation des concours de recrutement d'ingénieurs et de 
personnels techniques de la recherche à l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2026 autorisant au titre de l’année 2026 l’ouverture de concours internes de recrutement 
dans les corps d’ingénieurs et de personnels techniques à l’Institut National de la Santé et de la Recherche 
Médicale ;

DECIDE

Article 1er : Sont admis à concourir au concours interne d’accès au corps des IR n°1 BAP A-B-C-D non affecté les 
candidats dont les noms suivent :

ADDA BENATIA Aziz DOMENICHINI Séverine
AGUNDEZ MOREAU Maïté DOS SANTOS Alexandre
ALEXIA Catherine DOYE Séverine
ALVEAR PEREZ Rodrigo DUBOIS Martine
ARGOUARCH Juliette DUBOSCLARD Virginie
BACHELIN Corinne DUPONT Typhaine
BALOUZAT Rachel DURAND Axelle
BARRAL Sophie DURAND Hervé
BARROT Laura DURAND-PANTEIX Stéphanie
BASKARAN Asha DUROURE Karine
BERNARD Adeline EL BOUAZZATI Hassiba
BOU SALEH Mohamed ESTEBE Bruno
BRINGART Mathieu FARRUGIA Fanny
BUART Stéphanie FLORES-FLORES Rémy
CANIVET-LAFFITE Astrid FOVET Claire-Maëlle
CARRIE Nadège FRERET Manuel
CHARRIER-DECONCLOIS Vanessa GALLAIS Isabelle
CLAER Laetitia GAUBERT Malo
CWERMAN-THIBAUT Hélène GENNETIER Aurélie
DARLOT Fannie GILLET-ROUSSEAU Stéphanie
DEGARDIN Julie GRAZIANO Jean-Charles
DELAPORTE Claude IALY-RADIO Nathalie
DERHOURHI Mehdi IBORRA Cécile
DILHET Géraldine JACQUET Karine



KANE Bocar Maty PLOTON Maheul
KERVARREC-HELLOCO Christine POCACHARD Emilie
KNAUER Tania QUILLAUD-CHENOUARD Vanessa
LACOTTE Yohann RAMAMONJISOA Nelina
LALOT Adrien REGER DE MOURA Coralie
LAVIGNE Régis REKIMA Samah
LE GALL Morgane RENOUD Marie-Laure
LEFRANC Benjamin RIAULT Yoann
LEGRAND Noemie ROBIN Valérie
LEMAITRE Fabrice RODRIGUES GRANVEAUX Magda
LENOIR Christelle RUIZ Anne
LETURQUE Nicolas SAGNAT David
LOURENCO Chloé SAINT-LAURENT Nathalie
MAILLIET François SARNIGUET Jérôme
MAKOUNDOU Esaï SAURINI Françoise
MALLEVAL Céline SCHWENDIMANN Leslie
MALLOUK-FORGES Nora SENEE-LAUDAT Valérie
MARIN Mickaël STADLER Nicolas
MERCIER-NOME Françoise TANGARA Astou
MOUCHET Nicolas TANTY Véronique
MULOT-BONNAUD Claire TESSIER Sarah
MURAINE Laura THOMAS Lucie
NEVO Nathalie TIDADINI Fatah
NGO-REYMOND Jacqueline TORRES Magali
ORVAIN Christophe TRILLET Kilian
PANAFIEU Emilie VALLE Carine
PETSOPHONSAKUL Petnoi VANDEN-BERGHE Louis
PEUTEMAN Benoît VILLARET-CAZADAMONT Joran
PHILIPPE Naïs VIVIER Solange
PIERRE-GORPHE Alice
PIORKOWSKI Géraldine

Article 2nd : Est admise à concourir sous réserve au concours interne d’accès au corps des IR n°1
BAP A-B-C-D non affecté, la candidate dont le nom suit :

   VILLEMEUR Marie

Fait à Paris, le 21 avril 2026

Pour le Président-directeur général,


	



